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EENNTTEENNTTEE  DDEE  PPRREESSTTAATTIIOONN  DDEE  SSEERRVVIICCEESS  
  

 
MMIISSEE  EENN  GGAARRDDEE  

 
Ces formulaires sont fournis aux parties à titre d’outil de travail.  Elles sont libres de 
les utiliser ou non. 
 
En cas de divergence entre ce texte et l’article 7.7.1 « Transport de matières en 
vrac » de l’édition 2011 du Cahier des charges et devis généraux – Infrastructures 
routières - Construction et réparation (CCDG) et ses amendements, les parties 
doivent s’en remettre à l’article 7.7.1 du CCDG et ses amendements. 
 
 
ENTRE 
 
 
L’entrepreneur  
  
  
  
ET  
  
Le courtier  
  
  
  
 
 
Conformément aux dispositions de l’article 7.7.1.1 de l’édition 2011 du Cahier des 
charges et devis généraux – Infrastructures routières - Construction et réparation 
(CCDG)1 et ses amendements les parties conviennent de ce qui suit : 
 
 
1. Information sur les travaux 
 
 A) L’entrepreneur a obtenu du ministère des Transports du Québec 

(donneur d’ouvrage) le contrat n ___________________ pour 
_________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 
 
 B) Les sous-traitants suivants sont responsables selon le contrat de la 

partie des travaux visés par l’entente : 
  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 
 
 C) Le courtier déclare qu’il détient un permis de courtage en service de 

camionnage en vrac valide pour desservir l’endroit où les travaux seront 
effectués. 

 
 D) Le début des travaux est prévu pour : __________________________ 

                                            
1 Disponible aux points de vente de Les Publications du Québec, au 1-800-463-2100 ou 
encore sur leur site web au www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca 
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  Les travaux s’échelonneront sur la période suivante : ______________ 
  _________________________________________________________ 
 
 E) Le début des transports en vrac visés est prévu pour : _____________ 
  Les transports sont prévus sur la période suivante : _______________ 

  _________________________________________________________ 
 
2. Description des transports 
 
 A) Les renseignements sur les transports à effectuer dans le cadre du 

contrat sont consignés sur le tableau 2-A de la présente entente. 
 
 B) Ajustement des prix de transport pendant la durée du contrat. 
  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 
 
3. Termes et conditions 
 
 A) Conditions particulières d’exécution des travaux et des transports visés 

(ex. : type de véhicule, horaire particulier, accès au chantier, exigences 
relatives à l’application des conventions collectives de l’industrie de la 
construction et les dispositions sur le transport de matières en vrac 
prévues à la Loi R-20, mesures de sécurité requises, etc.) 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 
 
 B) Facturation et paiement 
 
  La facturation des transports sera effectuée : 
   ________________________________________________________ 

  (Décrire la période couverte et les modalités) 

   ________________________________________________________ 
 
  Le paiement des factures sera effectué : ________________________ 

  _________________________________________________________ 
  (Indiquer le délai de paiement et les modalités) 

 
  Autres particularités concernant la facturation : __________________ 

  _________________________________________________________ 

  _________________________________________________________ 
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4. Autres dispositions 
 
 A) Les parties conviennent des termes de cette entente et, en 

conséquence, reconnaissent que les dispositions prévues à l’article 
7.7.1.2 du CCDG2 et ses amendements ne s’appliquent pas. 

 
 B) À la signature de la présente entente, le courtier fournit à l’entrepreneur 

la liste des entreprises, les noms, les prénoms des personnes qui 
fourniront les services demandés par l’entrepreneur.  Cette liste 
précisera : 

 
 le numéro d’inscription du Registre de camionnage en vrac de la 

Commission des transports du Québec (CTQ); 
 
 le numéro d’identification des camions; 

 
 une mention précisant les personnes qui conduisent elles-mêmes 

leur véhicule.  
 

Note : Cette liste doit figurer en annexe de la présente lorsqu’elle est remise 
au surveillant de chantier du MTQ. 
 
C) Les parties conviennent que l’entrepreneur remettra au courtier le 

montant d’ajustement du prix du carburant prévu à l’article 7.7.1 
uniquement dans les cas où le donneur d’ouvrage versera ce montant. 

 
5. Dispositions particulières 
 
 Les dispositions particulières suivantes sont convenues entre les parties 

(conséquence en cas de défaut, exigences concernant la bonne marche des 
travaux, les délais d’appels des camions, etc.). 

 _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 

  _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________ 
 
Seule une nouvelle entente conforme à l’article 7.7.1.1 du CCDG et ses 
amendements concernant le transport de matières en vrac peut annuler et 
remplacer cette entente. 

 
 
Les parties ont signé à ______________________ le _______________________ 
 
 
   

Courtier  Entrepreneur 

                                            
2 Ce qui comprend les articles 7.7.1.2.1, 7.7.1.2.2, 7.7.1.2.3 et 7.7.1.2.4 



 

TTAABBLLEEAAUU  22..AA  --  DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN  EETT  MMOODDAALLIITTÉÉSS  DDEE  TTRRAANNSSPPOORRTT  
 
Item 

n Origine Destination Distance 
km 

Type de matériaux 
ou de matière 

Quantité 
totale de matériaux ou 

de matières 

Nbre total de camions 
requis 

Nbre de camions 
requis du courtier 

Prix 
t/km, horaire ou voyage, 

etc. 

 
 
 

         % 
 
 
                 Camions 
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